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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 25/JG/008

 OBJET : PERMIS DE STATIONNEMENT – ÉCHAFAUDAGE 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du Stationnement,
VU la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable aux occupations du  
domaine public,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, Chef de Service, 
pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande présentée par l’entreprise BATI FACADES 43,155 Impasse du Docteur Simone Nicolas, ZI de Chassende – 
43000 LE PUY EN VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de réfection, l’entreprise BATI FACADES 43 est autorisée à installer un échafaudage sur le 
trottoir, au droit de l'immeuble sis 9 avenue Georges Clémenceau,  côté avenue Georges Clémenceau et côté rue des Carmes, 
sous réserve de se conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;
2 - L'installation devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.
3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera la liberté et la 
sécurité des piétons.
4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage des matériels sur 
le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout.

A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial  ; le nettoyage éventuel des 
lieux lui sera facturé par la Ville. L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations éventuelles du domaine public 
provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du jeudi 9 janvier au vendredi 7 mars 2025 inclus. Elle   ne vaut   
pas autorisation d’urbanisme.

ARTICLE 3 – En exécution de la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 susvisée, l’entrepreneur s’acquittera d’une 
redevance pour occupation du domaine public de 3,79 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la somme perçue ne  
puisse être inférieure à 18,98 €. Avant l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur devra solliciter l’annulation ; la fin 
des travaux anticipée ou le renouvellement de ces derniers auprès de l’autorité municipale dans le cas où ils ne seraient pas 
achevés à la date susvisée.  A défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement sans possibilité d’annulation.  La 
Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance. Si l’échafaudage n’est 
pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujetti à une pénalité de 18,98 € par jour d’occupation non 
autorisé.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un 
délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de  
sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir  
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal, l’entreprise BATI 
FACADES 43 et  Monsieur le Directeur  Départemental  de la Sécurité Publique sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté.        

               Fait au Puy-en-Velay, le 6 janvier 2025

                                                                                            

Publié sur le site le 8 /01/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/BM/09

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
PLACE DE LA  HALLE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU la délibération du Conseil  Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025
applicable aux occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par Monsieur Dylan AURELLE, 3 place de la Halle, 43000 LE
PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de rénovation au sein de l’établissement LE BOBAR, Monsieur
Dylan AURELLE est autorisé à stationner  deux fourgons,  immatriculés  FP-048-CE et  DV-586-XD,  sur
l’espace dédié à la terrasse du restaurant situé au  3 place de la Halle,  du lundi 6 janvier 2025 au
mardi 7 janvier 2025, chaque jour de 9h00 à 17h30.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, Monsieur Dylan AURELLE versera à la Ville du
Puy-en-Velay une redevance de 4,00€ par jour et par véhicule, soit :
→ 4,00€ x 2 jours x 2 véhicules =  16,00€.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté, Monsieur Dylan AURELLE devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut,
la  redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.La   Trésorerie
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  Monsieur Dylan AURELLE prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerces voisins,
• laisser un passage suffisamment large pour l’accès pompiers en cas de nécessité.

ARTICLE 5 – Monsieur Dylan AURELLE  déplacera ses véhicules à toute injonction de l’administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  7  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Dylan AURELLE, Monsieur
le  Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 6 janvier 2025
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/013

OBJET : PERMIS DE STATIONNER – ÉCHAFAUDAGE 
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998 portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code Général  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE,  
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l’arrêté  municipal  n°  1243 du 12 juillet  2023,  prolongé par  l'arrêté  municipal  n°  2009 du 13 décembre 2023,  
autorisant, dans le cadre des travaux de réfection de la cathédrale du Puy, l’entreprise ''Les Ateliers de Chanteloube'' à 
installer un échafaudage rue du Cloître, au droit des n° 2, 3 et 4, du lundi 17 juillet 2023 au mardi 31 décembre 
2024 inclus,
VU  la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable aux 
occupations du domaine public,
Considérant la nouvelle demande présentée par l’entreprise ''Les Ateliers de Chanteloube'', 3 route Nationale, 43370 
CUSSAC-SUR-LOIRE,                             
Considérant la nécessité de réglementer, tant pour le bon déroulement des travaux que pour la sécurité des usagers,  
l'occupation du domaine public ainsi que les conditions de circulation du secteur concerné,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L'arrêté municipal n° 1243 du 12 juillet 2023 susvisé, prolongé par l'arrêté municipal n° 2009 du 13 
décembre 2023, est prolongé dans son intégralité jusqu'au vendredi 9 mai 2025 inclus.

Pour   rappel,   l’entreprise   ''Les  Ateliers  de  Chanteloube''  préservera   la   liberté  et   la  sécurité  des  piétons  et 
garantira une largeur minimum de passage pour les véhicules d'au moins 3 mètres de large et de 4,50 mètres 
de haut au droit de l'échafaudage et sur toute sa longueur.

Les   services   de   police   nationale   et  municipale   exerceront   une   surveillance   accrue   du   secteur   visant   à 
empêcher le stationnement anarchique au droit du chantier ainsi qu'à ses abords immédiats. Cette mesure 
permettra de garantir le passage éventuel des services de secours.

ARTICLE 2  –  En exécution de la  délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 susvisée, l’entrepreneur 
s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public de 3,79 € par mètre carré par mois ou fraction de  
mois, sans que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,98 €. Avant l’échéance de la présente autorisation, 
l’entrepreneur devra solliciter l’annulation ; la fin des travaux anticipée ou le renouvellement de ces derniers 
auprès de l’autorité municipale dans le cas où ils ne seraient pas achevés à la date susvisée.  A défaut, la 
redevance susvisée sera mise en recouvrement sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera 
ultérieurement  au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance. Si  l’échafaudage n’est  pas enlevé à 
l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujetti à une pénalité de 18,98 € par jour d’occupation non 
autorisé.

ARTICLE 3  – Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal, 
l’entreprise ''Les Ateliers de Chanteloube'' et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

                                                                                              Fait au Puy-en-Velay, le 6 janvier 2025 

Publié sur le site le 8 /01/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 25/JG/014

Objet : Permis de stationnement – Échafaudage
PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du 6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 21/JG/1632 du 9 novembre 2021, prolongé le 9 mai 2023 par l’arrêté municipal n° 23/JG/843 
et le 13 décembre 2023 par l’arrêté municipal n° 23/JG/2008, autorisant, dans le cadre du chantier de réhabilitation de 
la cathédrale,  l’entreprise Altrad Arnholdt à installer un échafaudage sur pieds rue Saint Georges, au droit du 
porche Saint Jean, en surplomb de la chaussée, tout en répondant aux normes de sécurité en vigueur et en :
- préservant un passage sous l’échafaudage d’au moins 5 mètres de haut,
- garantissant la largeur habituelle,
-  habillant la structure d’une toile spécifique faisant apparaître le maître d’ouvrage ainsi  que la nature du  
chantier et les date,
-  répondant en matière d’esthétique au caractère religieux et historique du site,
-  assurant la signalisation du chantier,
-  préservant la liberté et la sécurité des piétons,
-  garantissant en permanence la circulation automobile, services publics et de secours compris,
-  maintenant l'accès des riverains,
VU la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable aux  
occupations du domaine public,
Considérant la  nouvelle demande présentée par l'entreprise ''Les Ateliers de Chanteloube'', 3 route Nationale, 
43370 CUSSAC-SUR-LOIRE, co-titulaire du lot gros œuvre avec l'entreprise Altrad Arnholdt,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L'arrêté municipal n° 21/JG/1632 du 9 novembre 2021 susvisé, prolongé le 9 mai 2023 par l’arrêté  
municipal n° 23/JG/843 et le 13 décembre 2023 par l’arrêté municipal n° 23/JG/2008 ,  est prolongé dans son 
intégralité jusqu'au vendredi 9 mai 2025 inclus.

ARTICLE 2 –  En exécution de la  délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 susvisée, l’entrepreneur 
s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public de 3,79 € par mètre carré par mois ou fraction de  
mois, sans que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,98 €. Avant l’échéance de la présente autorisation, 
l’entrepreneur devra solliciter l’annulation ; la fin des travaux anticipée ou le renouvellement de ces derniers 
auprès de l’autorité municipale dans le cas où ils ne seraient pas achevés à la date susvisée.  A défaut, la 
redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement  sans  possibilité  d’annulation.  La  Trésorerie  Municipale 
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance. Si l’échafaudage n’est pas 
enlevé à l’échéance de la présente autorisation,  l’entrepreneur sera assujetti  à  une pénalité  de 18,98 € par jour  
d’occupation non autorisé.

ARTICLE 3 – Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal,  
l’entreprise  ''Les  Ateliers  de  Chanteloube'' et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

        Fait au Puy-en-Velay, le 6 janvier 2025 

Publié sur le site le 8 /01/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 25/JG/16

Objet : Permis de stationnement – Échafaudage 
PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6/03/2008 fixant  les  nouvelles  mesures  du  Code  Général  de  la  Circulation  et  du  
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 24/JG/1684 du 21 octobre 2024, autorisant, dans le cadre d'une étude archéologique, 
l'entreprise ''Les Ateliers de Chanteloube'' à installer un échafaudage sur pieds, sur le cheminement piéton, 
au droit du n° 2 rue Cardinal de Polignac, du lundi 28 octobre au vendredi 27 décembre 2024 inclus,
VU la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable  
aux occupations du domaine public,
Considérant la nouvelle demande de l'entreprise ''Les  Ateliers  de Chanteloube'',  3  route Nationale,  43370 
CUSSAC-SUR-LOIRE,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité  des usagers du domaine  
public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  L'arrêté  municipal  n°  24/JG/1684  du  21  octobre  2024  susvisé  est  prolongé  dans  son 
intégralité jusqu'au lundi 31 mars 2025 inclus.

ARTICLE  2 –  En  exécution  de  la  délibération  du  conseil  municipal  du  17  décembre  2024 susvisée, 
l’entrepreneur s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public de 3,79 € par mètre carré par  
mois ou fraction de mois, sans que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,98 €. Avant l’échéance de 
la présente autorisation,  l’entrepreneur devra solliciter l’annulation ; la fin des travaux anticipée ou le 
renouvellement de  ces  derniers  auprès  de  l’autorité  municipale  dans  le  cas  où  ils  ne  seraient  pas 
achevés à la date susvisée. A défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement sans possibilité  
d’annulation.  La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de 
cette redevance. Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera 
assujetti à une pénalité de 18,98 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être  
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal,  
l'entreprise ''Les Ateliers de Chanteloube'' et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 7 janvier 2025

Publié sur le site le 8 /01/2025
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté 25/JG/21

 Objet :   RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L2213-1 et suivants,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, Chef de Service, 
pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande de l’entreprise EGEV, Z.I. de Chassende, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité de l'entreprise et des usagers, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de la dépose des illuminations de Noël, l’entreprise EGEV est autorisée à stationner momentanément deux 
camions-nacelle  et  un  fourgon,  sur  les  trottoirs  et/ou  emplacements  de  stationnement  disponibles situés  le  long  des  voies 
suivantes, sans interruption de la circulation, du mardi 7 janvier au jeudi 9 janvier 2025 inclus :

 Avenue Foch, boulevard du Breuil, voie ouest du Breuil, boulevard Maréchal Fayolle, boulevard Saint-Louis,  boulevard 
Carnot, boulevard Gambetta, place aux Laines, place du Marché Couvert, place du Martouret, rue Raphaël, place du Plot, 
rue Saint-Gilles, rue Saint-Jacques, place Michelet, place de la Libération, place Eugène Pébellier, rue Pannessac, rue 
Chènebouterie, rue Courrerie, rue Chaussade, rue Chèvrerie, rue Crozatier, rue Portail-d’Avignon, rue Porte-Aiguière, rue  
Grangevieille, rue Général Lafayette, place Cadelade, rue Vibert et rond point de Taulhac (carrefour Marcet / Valette).

ARTICLE 2 – La circulation sera interdite à tous véhicules :
           
 le lundi  13 janvier 2025 :  de  9h à 12h, rue Porte Aiguière ; de 13h à 17h, rue Crozatier,   
 le lundi  20 janvier 2025 : de 9h à 12h, rue Pannessac ; de 13h à 17h, rue Pannessac et rue Courrerie,
 le lundi 27 janvier 2025 : de 9h à 17h, rue Chaussade,
 le lundi 3 février 2025 : de 9h à 17h, rue Saint Jacques,
 le lundi 10 février 2025 : de 9h à 17h, rue Chènebouterie et rue Raphaël,
 le lundi 17 février 2025 : de 9h à 12h, rues Général Lafayette et Chèvrerie ; de 13h à 17h, rue Portail d'Avignon / place du  

Théron.

Le lundi 27 janvier 2025 de 9h à 17h, dans le but d'accompagner la mesure de fermeture à la circulation automobile de la rue  
Chaussade, les mesures suivantes seront mises en place  :

- le sens de circulation de la rue Saint Pierre sera inversé et s'effectuera dans le sens Martouret / St Jacques, 
- le sens de circulation de la rue Chaussade sera inversé entre les n° 14 à 4 et s'effectuera dans ce même sens de circulation, 
- une interdiction de tourner à droite sur la rue Chaussade sera instaurée au débouché de la rue Porte Aiguière sur la place du  
Martouret,
- une interdiction de tourner à droite sur la rue Saint Pierre sera instaurée au débouché de la rue Saint Gilles sur la place du  
Plot,
- la circulation sera interdite à tous véhicules de + de 3,5tonnes rue Pannessac et rue St- François Régis.

ARTICLE 3 – Dans le cadre de ces mêmes opérations de dépose, des interventions interviendront de nuit, entre 20h et 4h, les  
nuits du mardi 21 au mercredi 22 janvier, du mercredi 22 au jeudi 23 janvier et du jeudi 23 au vendredi 24 janvier 2025, et  
engenderont ponctuellement une gêne à la circulation automobile et/ou piétonne sans jamais les interrompre, sur les voies  
suivantes :
 

• Faubourg Saint Jean, avenue Charles Dupuy, boulevard Maréchal Fayolle, avenue Georges Clémenceau, avenue 
Foch, rue Pierret, place Michelet, boulevard du Breuil, avenue Général de Gaulle, boulevard Saint Louis, boulevard 
Carnot, boulevard Gambetta et place de la Libération.

ARTICLE  4 – L’entreprise  EGEV  mettra  en  place  la  signalisation  et  la  pré-signalisation  appropriées  conformément  aux  
consignes transmises par le service réglementation et garantira en permanence la liberté et la sécurité des piétons et plus  
généralement de tous les usagers du domaine public. Elle déplacera ses véhicules à toute injonction de l’administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai  
de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa  
notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise EGEV et Monsieur le Directeur  Départemental de la 
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 7 janvier 2025                
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.40 - Fax : 04.71.02.62.08

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/012

OBJET : RÉGLEMENTATION PERMANENTE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et 
du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant  la  nécessité  de mieux partager  l'espace public  entre  toutes les catégories d'usagers et 
d'améliorer l'offre de stationnement en développant notamment des emplacements spécifiques dans un 
secteur de la Ville qui en est dépourvu, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 - L’article 72 ter du Code Général de la Circulation et du Stationnement est ainsi com-
plété : 

«l'arrêt des véhicules, pour procéder à la prise en charge et à la dépose des passagers, durant le -
quel le conducteur reste au volant, est autorisé pour une durée inférieure à 2 minutes, le long des 
voies suivantes :

- rue des teinturiers, sur les deux premiers emplacements situés en face des n° 30 et 32 boulevard 
Maréchal Fayolle.

ARTICLE 2 - La mesure susvisée prendra effet dès que les Services Techniques Municipaux auront mis 
en place la signalisation appropriée.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLER-
MONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa 
publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compé-
tente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telere-
cours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur Départemen-
tal de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                  

                                                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 6 janvier 2025

                                                                                                                  

http://www.telerecours.fr/
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

N° Arrêté : 24/JG/2047

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable aux 
occupations du domaine public,
Considérant la demande de l’entreprise ALTI-TOITURE 682 rue Jean-Baptiste Lamarck 43700 Saint Germain Laprade
Considérant la nécessité de préserver la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison de travaux de réfection de toiture,  l'entreprise ALTI TOITURE est autorisée à stationner un 
camion-grue sur la voie de circulation, rue Porte Aiguière, au droit de l'immeuble sis 27 place du breuil,  du mercredi 
15 janvier au vendredi 28 mars 2025 inclus, hors week-end, chaque jour de 9h à 17h.

ARTICLE 2 – Durant la période de travaux susvisée, du mercredi 15 janvier au vendredi 28 mars 2025 inclus, 
hors week-end, chaque jour de 9h à 17h, les mesures suivantes seront mises en place :

• la circulation sera interdite à tous véhicules rue Porte Aiguière, à hauteur de don débouché sur le 
boulevard du Breuil,

• un  double  sens  de  circulation  sera  instauré,  uniquement  pour  les  riverains  et  les  services  de 
livraison, rue Porte Aiguière, pour sa partie comprise entre le chantier et la place du Martouret. Cette 
dernière sera de fait le seul point d'accès à la rue pour les véhicules autorisés,

• le trottoir situé au droit des travaux, du côté des n° impairs, sera interdit à la circulation piétonne.

ARTICLE 3 – L'entreprise ALTI TOITURE prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 
• instaurer un périmètre de sécurité autour des travaux,
• s'assurer que le bras de la grue en charge ne survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation,
• équiper chaque béquille du camion-grue de patins de protection,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le trottoir opposé,
• garantir en permanence l’accès aux services de secours et d’urgence, 
• maintenir l'accès aux riverains et commerces et les informer par courrier de la gêne occasionnée,

• restituer le domaine public dans son état initial de propreté chaque soir.

ARTICLE 4 – Pour cette occupation du domaine public, l'entreprise ALTI TOITURE versera à la Ville du Puy-en-Velay 
une redevance de 4 € par jour, soit : 4 € x 53 jours = 212 €.

ARTICLE 5 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté, 
l’entreprise ALTI TOITURE devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera 
mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire 
un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE  6 – L'entreprise  ALTI  TOITURE déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de  l’administration  si  les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 8 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise ALTI TOITURE, Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le  
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                              Fait au Puy-en-Velay, le 27 décembre 2024

Publié sur le site le 8 /01/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

Arrêté n° 24/JG/2048

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Objet : Permis de stationnement – Échafaudage - Emprise de chantier
Réglementation temporaire du stationnement et de la circulation 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6/03/2008 fixant les nouvelles mesures du Code Général de la Circulation et du Stationnement
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
VU la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable aux  
occupations du domaine public,
Considérant la demande de l'entreprise Loire Échafaudage, 54 rue Notre Dame, 42420 Lorette, 
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité  des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de toiture, l'entreprise Loire Échafaudage est autorisée à installer une emprise 
de chantier rue Porte Aiguière, au droit de l'immeuble sis 27 boulevard du Breuil, sur le trottoir, à l'intérieur de 
laquelle  une sapine d'échafaudage  sera implantée,  sous  réserve de se conformer aux  dispositions  de l'arrêté 
susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;
2 - L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et  
d’une toile étanche. Elle répondra aux normes de sécurité en vigueur et respectera scrupuleusement le plan initial.
3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation des travaux. Il clôturera 
de façon hermétique l'emprise de chantier. Il n'empiétera en aucun cas sur la chaussée. Il préservera la liberté 
et la sécurité des piétons notamment en invitant ces derniers à emprunter le trottoir opposé.
4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage 
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout. A l’issue de l’occupation du 
domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial  ; le nettoyage éventuel des lieux lui sera 
facturé par la Ville. L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations éventuelles du domaine public 
provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – Lors de ce même chantier,  l'entreprise Loire Échafaudage est autorisée à installer un échafaudage en 
encorbellement reposant sur les balcons de l'immeuble susvisé, côté rue Porte Aiguière et côté bd du Breuil.

ARTICLE 3 – Ces autorisations sont délivrées à titre précaire et révocable du   mercredi 15 janvier au vendredi 28   
mars 2025 inclus. Elles ne valent pas autorisation d’urbanisme.

ARTICLE  4 –  Lors  des  opérations  d'acheminement  de  matériels  et  d'installation  de  chantier,  l'entreprise Loire 
Échafaudage est autorisée à stationner un camion plateau rue Porte Aiguière, sur la chaussée, au droit de l'immeuble 
visé à l'article 1, les mercredi 15, jeudi 16, vendredi 17 et lundi 20 janvier 2025, chaque jour de 8h30 à 16h.

Lors de ces opérations la circulation sera interdite à tous véhicules rue Porte Aiguière.

ARTICLE 5 – En exécution de la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 susvisée, l’entreprise Loire 
Échafaudage s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public de 3,79€ par mètre carré par mois ou 
fraction de mois, sans que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,98€. La Trésorerie Municipale adressera  
ultérieurement  au  pétitionnaire  un  avis  de  recouvrement  de  cette  redevance.  Avant  l’échéance  de  la  présente 
autorisation,  l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement auprès de l’autorité municipale, dans le cas où les 
travaux  ne seraient  pas  achevés  à  la  date  susvisée.  Si  l’emprise  n’est  pas  enlevé à  l’échéance de la  présente 
autorisation, l’entrepreneur sera assujetti à une pénalité de 18,98€/jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 6 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté, 
l’entrepreneur devra en aviser  sans délai le Service Réglementation.  A défaut, la redevance susvisée sera mise en 
recouvrement, sans possibilité d’annulation.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux et sur le véhicule.

ARTICLE 8 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de son affichage.

ARTICLE 9 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal, 
l’entreprise Loire Échafaudage et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

                                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 27 décembre 2024

Publié sur le site le 8 /01/2025
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